
Informations concernant le Chapitre Général extraordinaire  
des Légionnaires du Christ  

Le mouvement Regnum Christi, à la demande du Saint-Siège, suit un processus de révision 
de son Statut Général dans le but de doter l’ensemble du Mouvement d’une forme 
canonique adéquate. Ainsi des représentants des différentes vocations qui forment Regnum 
Christi – légionnaires du Christ, consacrées, laïcs consacrés et laïcs – se réuniront en 
Assemblée Générale qui se déroulera en deux temps (avril et novembre prochains). Avant 
cette Assemblée Générale de Regnum Christi, les organes suprêmes des Légionnaires du 
Christ, des consacrées et des laïcs consacrés de Regnum Christi, doivent être réunis par 
convocation extraordinaire, également en deux temps. 

Chapitre Général extraordinaire de la congrégation des Légionnaires du Christ

1. Du 26 mars au 7 avril 2018 se tient la première partie du Chapitre Général 
extraordinaire des Légionnaires du Christ au siège de la Direction Générale à Rome. 
La seconde partie aura lieu du 19 au 24 novembre 2018 au même endroit.

2. Les finalités du Chapitre Général extraordinaire sont :       
 
a. Examiner et évaluer les progrès accomplis depuis la signature du Cadre    
provisionnel pour la collaboration à la mission et depuis qu’ont été constitués les 
Comités général et provinciaux de Regnum Christi.  
 
b. Examiner les résultats des Assemblées provinciales de la congrégation des 
Légionnaires du Christ, des autres branches et les assemblées communes, ainsi que 
l’Assemblée Générale des laïcs consacrés. 
 
c. Examiner la documentation relative aux relations de la congrégation des 
Légionnaires du Christ avec la CIVCSVA. 
 
d. Confirmer ou infirmer la proposition du Comité Général sur la figure canonique de 
fédération, les configurations possibles pour l’ensemble de Regnum Christi et sa 
relation avec la congrégation des Légionnaires du Christ ayant été étudiées. Dans le 
cas de la confirmation de la proposition de fédération, exprimer les préférences du 
Chapitre sur les caractéristiques générales de la fédération, pour les présenter à 
l’étude lors de la première session de l’Assemblée Générale commune. 
 
e. Choisir les délégués de la congrégation des Légionnaires du Christ qui 
participeront comme membres élus à l’Assemblée Générale de Regnum Christi. 37 
légionnaires du Christ participeront à l’Assemblée Générale, 16 d’entre eux d’office. 

http://www.regnumchristi.org/rcstatutes/es/asamblea-general-extraordinaria-del-regnum-christi/
http://www.regnumchristi.org/rcstatutes/es/capitulo-general-lc/
http://www.regnumchristi.org/rcstatutes/es/asamblea-consagradas-rc/
http://www.regnumchristi.org/rcstatutes/es/asamblea-general-extraordinaria-de-los-laicos-consagrados/
http://www.regnumchristi.org/rcstatutes/es/capitulo-general-lc/
http://legionariosdecristo.org
http://www.regnumchristi.org/sites/dg/
http://www.vatican.va/roman_curia/congregations/ccscrlife/documents/rc_con_ccscrlife_profile_fr.html


 
f. Définir les orientations obligatoires ou facultatives que le Chapitre Général voudra 
donner à ces délégués pour leur participation à l’Assemblée Générale de Regnum 
Christi. 
 
g. Réviser le projet du Statut Général de Regnum Christi et formuler des 
recommandations à prendre en compte par l’Assemblée Générale de Regnum 
Christi. 
 
h. Définir les modalités de ratification du Statut Général de Regnum Christi dégagées 
par l’Assemblée Générale de Regnum Christi de 2018, selon le Chapitre Général de 
la congrégation des Légionnaires du Christ. 

3. Au sein du Chapitre Général extraordinaire participent soixante-trois légionnaires du Christ 
(45 sont élus et 18 le sont d’office).

Assemblée Générale du mouvement Regnum Christi 
 
4. Chaque partie du Chapitre Général extraordinaire précède l’Assemblée Générale 
extraordinaire de Regnum Christi, qui se déroulera également en deux temps  : du 9 au 18 
avril et du 27 novembre au 5 décembre prochains. Cette assemblée regroupera la totalité du 
mouvement Regnum Christi dans la diversité de ses vocations : légionnaires du Christ, 
consacrées, laïcs consacrés et laïcs.

5. La finalité de l’Assemblée Générale extraordinaire du mouvement Regnum Christi repose 
sur les points suivants :

a. Discerner et approuver la configuration juridique de Regnum Christi comme un tout, afin 
d’être ensuite proposée au Saint-Siège pour son approbation finale.

b. Réviser et donner un avis à propos du projet du Statut Général de Regnum Christi 
proposé par le Comité directeur général.

6. Au sein de l’Assemblée Générale extraordinaire participeront 91 personnes (60 élues et 
31 d’office).  

7. Retrouvez toutes informations complémentaires sur http://www.regnumchristi.org/
rcstatutes/es/

http://www.regnumchristi.org/rcstatutes/es/
http://www.regnumchristi.org/rcstatutes/es/
http://www.regnumchristi.fr/sites/default/files/public/contenu_fichier/projet_du_statut_general_de_regnum_christi.pdf
http://www.regnumchristi.org/rcstatutes/es/capitulo-general-participantes/



